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TOM : Wallis-et-Futuna
Question écrite n° 86701

Texte de la question

M. Victorin Lurel fait part à M. le ministre de l'outre-mer de son inquiétude concernant l'archipel de Wallis-et-
Futuna, territoire français d'outre-mer. En effet celui-ci est coupé depuis le 30 janvier du reste du monde suite à
des pluies incessantes et de fortes rafales de vent. Il souhaite savoir quels sont les moyens prévus pour pouvoir
porter assistance à nos concitoyens de Wallis-et-Futuna compte tenu des circonstances et les mesures que le
Gouvernement compte prendre pour aider les Wallisiens et Futuniens dans la période qui va succéder à ces
intempéries d'une rare violence ainsi que les structures pouvant être mises en place pour éviter à l'avenir que
Wallis-et-Futuna se retrouve dans de pareilles circonstances en totale autarcie.

Texte de la réponse

Après avoir connu le passage de la tempête tropicale Tam les 12 et 13 janvier 2006, qui a occasionné des
dégâts notables sur le réseau routier de l'île, causé des perturbations sur le réseau téléphonique et entraîné des
coupures d'électricité, les îles de Wallis et Futuna ont subi à nouveau d'importantes précipitations lors de la
première quinzaine du mois de février. L'absence de liaison aérienne et le manque de transports maritimes ont
isolé l'île de Futuna durant plusieurs jours et ainsi bloqué 320 élèves en période de vacances scolaires. Par
ailleurs, les évacuations sanitaires à destination de Wallis et les livraisons économiques ont également été
interrompues. Cette situation a conduit le préfet à activer une cellule de crise des services de l'État et à faire
appel aux moyens du ministère de la défense, la population étant régulièrement tenue informée de l'évolution de
la situation grâce aux moyens de la radio et télévision locales du Réseau France outre-mer (RFO). Le bâtiment
de transport léger de la marine Jacques-Cartier des forces navales de la Nouvelle-Calédonie a rejoint Futuna le
15 février et a transporté 307 passagers vers Wallis. Le lendemain, il a pu repartir vers Futuna afin d'acheminer
soixante dix personnes, notamment des enseignants nouvellement affectés accompagnés de leurs familles,
ainsi que le frêt le plus urgent, composé de médicaments et de courrier. S'agissant des liaisons aériennes,
l'amélioration progressive des conditions météorologiques a permis une reprise des vols commerciaux de
l'appareil Twin Otter, secondé par la mise en place de vols supplémentaires effectués par un avion de transports
de troupes CASA des forces armées de la Nouvelle-Calédonie en mission sur le territoire. Par ailleurs, dès le 3
novembre, le préfet, administrateur supérieur des îles Wallis-et-Futuna avait présidé une réunion de préparation
de la saison cyclonique en présence des directeurs et chefs de service de l'État et du territoire ainsi que des
autorités coutumières, rappelant que l'État avait contribué à l'acquisition récente de moyens de transmissions et
qu'une campagne de sensibilisation dans les établissements scolaires, en partenariat avec les établissements
scolaires et RFO, était prévue. Par ailleurs, un comité interministériel du fonds de secours se réunira dans le
courant du mois de mai afin d'attribuer des aides à la reconstruction des infrastructures routières, des réseaux
d'eau potable, de l'aérodrome, des équipements sportifs et scolaires. En ce qui concerne le renforcement du
dispositif de prévision anticyclonique, outre la mise à jour régulière du plan de secours spécialisé cyclone, les
services de Météo France ont prévu l'installation d'un capteur de vent à l'aérodrome de Futuna au cours de
l'année 2006. Un projet de modernisation de la piste d'atterrissage de cet aérodrome est également à l'étude par
les services de l'aviation civile. À la demande du ministre de l'outre-mer, l'inspection générale de l'administration
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devrait, au second semestre 2006, dresser un inventaire des besoins prioritaires en matière de sécurité civile et
faire des propositions pour compléter le dispositif de gestion de crise.
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